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Texte de la question

Mme Valérie Rossi interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
suspension des revalorisations promises aux professionnels de santé libéraux : kinésithérapeutes, infirmiers,
médecins, dentistes, sages-femmes, orthophonistes, entre autres. Ces professionnels alertent sur la remise en
cause des revalorisations prévues dans le cadre de la convention médicale signée en 2024, dont les niveaux
varient selon les spécialités. La récente décision de geler toute nouvelle revalorisation, annoncée par la
Commission des comptes de la sécurité sociale pour des raisons de rigueur budgétaire, vient aggraver une
situation déjà difficile. Elle fragilise des professions essentielles au bon fonctionnement du système de soins,
particulièrement dans les zones sous-dotées et met en péril l'égal accès aux soins aux soins pour l'ensemble de
la population À titre d'exemple, les soins de kinésithérapie, dont l'importance dans le parcours de soins ne cesse
de croître, restent très faiblement valorisés. La séance de base, fixée à 14,28 euros en 2002, n'a été portée qu'à
16,13 euros en 2012, avec depuis des augmentations marginales, largement insuffisantes au regard de
l'évolution des charges et des exigences de la profession. Pour les kinésithérapeutes, le gel actuel concerne une
hausse pourtant prévue d'environ 8 % sur les actes les plus courants, selon la Fédération française des
masseurs kinésithérapeutes. Face à cette situation d'urgence, il est impératif d'instaurer un cadre juridique
stable, équitable et pérenne, tant pour les professionnels de santé libéraux que pour les patients. Elle souhaite
donc connaître les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir une rémunération juste
et équitable des kinésithérapeutes et, plus largement, de l'ensemble des professionnels de santé libéraux, dans
le double objectif d'assurer la qualité des soins et soutenir l'attractivité de ces professions indispensables au
système de santé.
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